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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 
 

Eviter, anticiper les feux de forêts 
 
 
Le vendredi 14 avril 2023 après-midi, l’antenne Côte d’Or du CNPF BFC a organisé une réunion 
d’information et d’échanges à destination des propriétaires forestiers privés sur le thème des feux de 
forêts. 
 
M de Bucy, Gérant du GF de l’EFEL a accueilli les 39 participants sur le massif de la Faas à Selongey. 
En effet, la forêt a malheureusement été touchée le 19 juin 2022 par un incendie. Le feu a notamment 
impacté une futaie résineuse d’une surface de 9 ha 90 de pin laricio de Calabre et de sapin de Nordmann 
plantée en 1997.  
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MM Mickaël REGAZZONI et Régis DEZA (Directeur départemental du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours de Côte d’Or / SDIS 21) étaient présents à cette demi-journée, ils sont revenus 
sur les l’incendie de juin 2022 dans la parcelle 12. Ils ont également répondu à toutes les questions 
diverses des participants sur les feux de forêts (matériels utilisés, prévention, sensibilité de la végétation 
aux incendies, etc…). Les pompiers manquent d’information sur la desserte forestière (accessibilité, 
praticabilité) et sur la disponibilité en points d’eau pour le remplissage des camions citernes.  
 
Par le passé, c’était le pourtour méditerranéen et le massif aquitain qui étaient les plus à risque. 
Aujourd’hui, avec la répétition des aléas climatiques (sécheresse, canicule) de ces dernières années, 
la forêt bourguignonne et franc-comtoise va elle aussi être confrontée de plus en plus aux incendies. 
Les propriétaires forestiers doivent s’y préparer dès à présent. 
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